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ARTICLE 28

Supprimer les alinéas 22 à 25.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement des députés socialistes et apparentés vise à ne pas supprimer la visite obligatoire 
de retour de congé maternité.

Il nous semble en effet essentiel de maintenir cette visite obligatoire de retour de congé maternité 
tant la maternité est un bouleversement dans la vie des femmes, et qu’une telle visite constitue à cet 
égard un moment pertinent pour identifier des fragilités ou des pathologies nécessitant un congé 
plus long.

Enfin, et d’un strict point de vue scientifique, la suppression de la visite obligatoire de retour de 
congé maternité n’a été recommandée par aucun corps ou aucune autorité scientifique indépendante 
(HAS, etc.).
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Il convient donc de supprimer cette mauvaise mesure d’économies de bouts de chandelle réalisée 
sur les néo-mères.


